
 

 

ACCEPTE – REFUSE N° 

Emplt :  

Plateau : 

Retour des formulaires avant le 01/09/2026 : 
M3 – BP 11 – 19130 OBJAT – France 

Tél. : 00 33 5 55 25 27 26 
AUCUNE INSCRIPTION NE SERA POSSIBLE SUR PLACE 

  

RESPONSABLE DE LA VOITURE :    
Nom :  
 
E-mail :  
 
Adresse :  
 
Code postal :  
 
Pays :  

Prénom :  
 
Mobile :  
 
Téléphone :  
 
Ville :  
 
N° de permis de conduire :  

  

VOITURE (Si plusieurs voitures à inscrire, merci de joindre les informations ci-dessous sur papier libre) :  

La voiture inscrite sera stationnée dans un des Paddocks (dans la limite des places disponibles). 

Marque :  
 
Année (1ère immatriculation) :  
 
Remarque :  
 

Modèle :  

  

OBLIGATOIRE : JOINDRE OU ENVOYER PAR MAIL PHOTO DU VEHICULE + COPIE CARTE GRISE 
(contact@classicfestival.fr) 

  

PARKING SUPPLEMENTAIRE R2 (pour véhicule accompagnant) :  

Si vous avez besoin de parkings supplémentaires, merci de cocher la case correspondante et nous préciser la 
quantité souhaitée. 

o véhicule utilitaire + remorque : _ _ 
o camping car : _ _ 
o autre à préciser : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

o camion plateau double ou simple : _ _ 
o semi remorque Dim L x l x H : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

  

Ce(s) véhicule(s) sera(ont) alors stationné(s) dans un parking différent des Paddock réservés aux 
voitures inscrites. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

BON DE COMMANDE 
ATTENTION : UNE SEULE FORMULE PAR VOITURE 

MERCI DE COCHER L’OPTION SOUHAITEE ET REMPLIR LES CASES CONCERNEES 
     

INSCRIPTON VOITURE : Quantité Prix 
TTC 

Total 
TTC 

o 
ARMAGNAC 

TRACK 
 

roulage 
+ 

exposition 

ü 2 titres d’accès « personne » donnant accès à 
l’ensemble du site 

ü un emplacement privilégié pour votre « ancienne » 
ü l’accès à la Parade Autosur Classic 
ü 2 bracelets « pilote » 
ü l’accès aux sessions de roulage par plateaux sur la piste 

du circuit Paul Armagnac 
 
o Cochez ici si votre conduite s’apparente à un pilotage de 
compétition et que vous souhaitez être intégré au sein d’une 
session musclée. 
o Cochez ici si pour des raisons mécaniques votre véhicule 
accompagnant / d’assistance doit impérativement être 
stationné à côté de la voiture inscrite. Vous serez alors 
stationné dans le Paddock Assistance, différent du Paddock 
principal. ATTENTION : 1 seul véhicule d’assistance autorisé par 
voiture inscrite ! 
 
Chaque pilote participant aux séances de roulage, en 
formule Classic Track doit être détenteur d’un titre de 
participation temporaire ou d’une licence automobile, 
Sans cela, le pilote ne pourra pas prendre la piste. 
(voir document ci joint) 

 310 €  

o 
TOUR 

GASCON 
 

rallye 
+ 

exposition 

ü 2 titres d’accès « personne » donnant accès à 
l’ensemble du site 

ü un emplacement privilégié pour votre « ancienne » 
ü l’accès à la Parade Autosur Classic 
ü l’accès au rallye touristique (samedi après midi) 

 85 €  

o 
PADDOCK 
GERSOIS 

 
exposition 

ü 2 titres d’accès « personne » donnant accès à 
l’ensemble du site  

ü un emplacement privilégié pour votre « ancienne » 
ü l’accès à la Parade Autosur Classic 

 37 €  

COMMANDE SUPPLEMENTAIRE : Quantité Prix 
TTC 

Total 
TTC 

o Titre d’accès « personne » (2 jours)  15 € 
30 €  

Frais de dossier   6 € 

TOTAL GENERAL  
 
J'ai lu et j'accepte la décharge de responsabilité du Circuit Paul Armagnac pour l'ensemble de l'équipage de ma voiture (disponible 
et consultable sur notre site internet), je me conforme au règlement du Classic Festival, dont je reconnais avoir pris connaissance, et 
je dégage de toute responsabilité les organisateurs. Je vous adresse ci-joint un chèque à l'ordre de M3 d'un montant 
correspondant au total général ou je procède au règlement par virement bancaire (SARL M3 - SOCIETE GENERALE 
BRIVE - IBAN : FR76 30003 00437 00020063628 31 - BIC : SOGEFRPP). 
 
A  DATE ET SIGNATURE 



 

 
 

 
 
 
 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE CLASSIC TRACK 
 

 

La Fédération Française du Sport Automobile nous impose que tout pilote participant aux séances de roulage, en 

formule Classic Track soit détenteur d’un titre de participation temporaire ou d’une licence automobile circuit pour 

pouvoir prendre la piste lors du Classic Festival.  

 

Cela  concerne uniquement les pilotes des sessions de roulage Classic Track, et non la parade Autosur du 

dimanche midi. Cette réglementation ne concerne pas les passagers.  

 

Chaque pilote participant aux séances de roulage en piste devra être détenteur : 

 

- soit d’une licence FFSA circuit (régionale, nationale, ou internationale) 

 

- soit d’un Titre de Participation National Roulage Libre Circuit (TPRLC) 

 

Sans cela, le pilote ne pourra pas prendre la piste. 

 

Vous serez informés par email dès qu’il sera possible de prendre le Titre de Participation National Roulage Libre 

Circuit (TPRLC) en ligne sur le site de la Fédération Française du Sport Automobile (FFSA). 

 

 
 
 


